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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LE PROGRAMME
« NOUVEAUX SERVICES -EMPLOIS JEUNES» EN 2000 :
près d'un tiers des embauches effectuées par des associations

................................ .. Depuis le lancement du programme, plus de .. .. 285 000 jeunes ont été embauchés. Pour la .
: seule année 2000,77000 embauches ont eu lieu, :. dont les trois quarts dans les collectivités terri- .. .
. toriales, les établissements publics et les asso- .
: ciations, 13,5 % à l'Éducation nationale, IO % :
. dans la Police nationale et 1,5 % au Ministère.
. .
. de laJustice. .. .
. Si le dispositifcontinue de s'adresser majori- .
. .
. tairement à des personnes à la recherche d'un.
: emploi, il concerne un peu plus souvent des jeu- :. nes scolarisés ou salariés avant leur entrée dans.. .
. le programme. Parallèlement, lesembauches de .. jeunes faiblement diplômés ou, au contrairc, .. .
. très diplômés s'accroissent. Les associations, en .

: réalisant près d'un tiers de l'ensemble des:
. embauches, contribuent au développement des.. .
. nouveaux services qui se créent de plus en plus.

: souvent dans les structures de petite taille. :. Ceux-ci, en dehors des emplois d'aide éduca- .. .. teur et d'adjoint de sécurité, restent concentrés.
. sur les activités liées à la solidarité et à la santé, .. .. à l'environnement, au sport et à la culture. .. .. Fin 2000, 213 000 jeunes sont présents dans le .. .. programme. .
. ................................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

Le nombre de postes créés croît
toujours, mais plus lentement:
150000 en 1998 et 1997,57000
en 1999, et seulement 37 500 en
2000. Ce phénomène est particu-
lièrement marqué à l'Éducation
nationale, où 80 % de l'ensemble
des postes ont été créés en 1997 et
1998 (tableau 1).

Depuis juin 2000, le nombre
d'embauches, alimenté par le rem-
placement des jeunes sortis du pro-
gramme avant cinq ans, a dépassé
celui de postes créés dans le cadre
des conventions et de leurs ave-
nants.

Les flux semestriels d'embau-
ches tendent à diminuer depuis le
premier semestre 1999 (1) (graphi-
que 1).lIs ont connu, jusqu'en juin

(J)
- Les dOllllée.Ç eJ./,loilées ici son/ iHue.ç

de,çjichier.f de Reslioll du CNASEA. des Mini.f-
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el ,WIIIIremises d jOllr l'II CO/UÙIU.Il pellt dOllc

ai.I'ler de.\' écarts (lI'ec les dlij!"re.f publiés dam
« Le l'ro!:wmmc Nou\'é!aux sel"l'ices - Emplois
jl'lflIe.ç l'fi J 999 », Premières Synthèses, 1/° 28.2,
juille/2()()().



...à fin 1998 (1) ...à fin 1999 ...à fin 2000

Postes Embauches Jeunes Postes Emhauches Jeunes Postes Embauches Jeunes
créés réali~ées présents créés réalisées présents créés réalisées présents

au 31112198 au 31112/99 au 31112/00

Associations ..................... 3301] 27 769 25 824 551:n 55730 47865 7352] 86402 62 203
Collectivités territoriales. 33 200 263]8 250]7 46 946 44851 40 046 56]]9 6] 038 46973
Établissements publics. 1] 973 9476 9126 19221 ]8337 16555 23868 26 ]57 19876
Autres.. 2906 2233 2108 4630 4 ]86 3781 6293 674] 508]

Sous total........................................... 8/090 65 796 62075 125930 /23/04 108 247 15980/ /80338 /34/33

Éducation nationale. ..... 52 672 43 286 42610 64 778 70158 61039 66488 80 969 62330
Police (2)... 20000 7926 7379 20 000 ]5 ]82 ]26]6 20 000 23 170 ]5932
Justice (2).. 0 0 0 0 0 0 2000 ] 237 1088
Total................................................... 153 762 117008 112064 210708 208 444 181902 248 289 285 714 213 483
(1)

- Le.~ dOllflée.Ç de 1997 et de 1998 .HJntJu.ç;(J/lnée.ç.
(2). La /lotion de po.He créé 1/'a)'(1l1tpas de .çell.çdans ce.{ champs, le nombre de po.Hes créb correspo1ld (lUlIombre de p(}.Çte.~bud&étés, soir 20000
pour la Polia et 2 000 pour le minÜtère de la Justia, pour l'ememble du pm&ramme.

1999, des fluctuations largement
imputables aux recrutements de
l'Éducation nationale.

Au 31 décembre 2000, 213 000
jeunes étaient effectivement en
poste, pour près des deux tiers dans
une association, une collectivité
territoriale ou un établissement
public (hors Éducation nationale).

Des embauches
plus nombreuses
dans les petites structures

Hors Éducation nationale et
Police, les associations représen-
tent plus de la moitié des embau-
ches réalisées durant l'année 2000
(graphique 2). Cette proportion n'a
cessé d'augmenter au cours des
trois années de mise en œuvre du
programme: 42 % en 1998, 50 %
en 1999 et 55 % en 2000. Parallè-
lement, la part des embauches au
sein des communes a diminué de
10 points. Cette part croissante des
associations tient à plusieurs rai-
sons: tout d'abord ces employeurs
continuent à ouvrir de nouveaux
postes; ensuite, de nouyelles asso-
ciations recourent aux emplois jeu-
nes ; enfin, le taux de sortie au sein
des associations est un peu plus
important que la moyenne, ce qui
alimente un nombre plus élevé
d'embauches pour remplacements.

J

Graphique 1
Flux semestriels des embauches par type d'emplo}'eurs
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Source: MES-DARES - Données France entière.

Graphique 2
Répartition des embauches selon le statut de l'employeur

Hors Éducation nationale et Police nationale
Flux cumulés années 1999 el 2000
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Tableau 1
Emplois créés, embauches réalisées et jeunes en poste...

Flux cumulé~ depui5le début du pm&ramme
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Année d'cmbauchc

1999 2000

Moins de 10 salari~s ,. 16,0 40,9

De 10 à 50 salariés ...., ....... 19,4 19,7

DeSI à 100 salariés ..... 7.4 7.1

De 101 à 200 salariés. 7,2 7,6

Plus de 200 salari~s, ..... 30,0 25,5

Total......................................................................................... 100,0 100,0

Tahleau 2
Répartition des embauches selon la taille de l'organisme employeur

Flux cumulés d'embauches par année
Hors Éducation na/ionale e/ Police nationale

Source: MES.DARES. Données France entière.

Graphique 3
Évolution de la répartition des jeunes précédemment salariés

selon leur type de contrat
Hors Éducation nationale e/ Police nationale
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Encadré J

AIDE AU MONTAGE ET CO FINANCEMENT

Les établissements publics, collectivités territoriales et associations peuvent,
s'ils le désirent, avoir recours à une aide au montage de leur projet et à une aide
pour son suivi.

Globalement, du début du dispositif jusqu'au 31 décembre 2000, près d'un quart
des conventions initiales ont bénéficié d'une aide à la mise en place du projet (1J.
Cette proportion est légèrement plus élevée dans les associations (26 %) que pour
Jes collectivités territoriales et les établissements publics.

Plusd'une conventionsur cinq a été accompagnéed'une aide au suividu projet.
Là encore, la proportion est un peu plus élevée dans les associations.

Certains employeurs font appel à un cofinancemenl pour verser la partie du
salaire restant à leur charge. Lors de la signature, plus d'une convention sur dix
(11,7 %) prévoit ce cotinanccment. Ce taux est moins différencié selon le statut de
l'employeur que selon le secteur d'activité du projet: si 9 à 10 % des conventions
font l'objet d'un cofinancement dans les secteurs de la sécurité et de l'éducation,
ce taux atteint 12 % pour la culture elle sport, et plus de ]4 % pour l'environne-
ment.

( 1)
- Celle information e.ff donnée par l'employeur IOH de Ill..ÜK/wture de la ('()"~'eJlriofl

initiale mai,ç rz'e,H pa,f réll.clUali,çée.

Quatre embauches sur dix ont
été réalisées dans des structures
employant moins de dix salariés
(tableau 2), Au sein du champ as-
sociatif, cette proportion atteint
deux tiers des embauches, À
l'inverse, 55 % des embauches des
établissements publics et 46 % de
celles des collectivités territoriales
ont été effectuées par des unités de
plus de 200 salariés,

Entre 1998 et 2000, la propor-
tion d'embauches dans les structu-
res de moins de dix salariés a pro-
gressé de plus de 10 points,

Une légère augmentation
des jeunes sortants
de formation initiale
ou d'emploi

Les jeunes femmes sont toujours
majoritaires dans les embauches,
Avant d'entrer dans le programme
« Nouveaux services - Emplois
jeunes », près de deux jeunes sur
trois étaient à la recherche d'un
emploi, Si cette proportion dimi-
nue de 2 points pour l'ensemble des
employeurs entre 1999 et 2000, elle
baisse de près de 7 points pour
l'Éducation nationale (tableau 3),
À l'inverse, la part des jeunes pré-
cédemment salariés passe de 18 %
en 1999 à plus de 20 % en 2000
(cette part doublant à la Police
nationale), Un tiers d'entre eux
(hors Éducation nationale et Police)
étaient déjà en contrat aidé (13 %
en CES, 3 % en CEC, 2,5 % en
CEVet 13,5 % en contrat en alter-
nance), Une partie de ces jeunes en
contrat aidé a « basculé» en em-
ploi jeune dans la même structure,
en particulier au début de la me-
sure, puis le phénomène s'est tari
(graphique 3) (2),

En moyenne, près de six jeunes
sur dix recrutés en 2000 ont un

(2)
- On poU/.,.u ,fl' reporler à la circulaire

DGEFP 97/30, du 6 decembre 1997, relative à
{'articulatiol/ de.f emploÙ de ville (CEV) et du

di.\"po,fit~r" Nouveaux .l"ervÎt'l'.\" - Emplol.f
}eune,\' »,
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Caractéristiques Éducation Police Collectivités Établissements Associations Autres Ensemble
nationale nationale territoriales publics et fondations

Moins de 21 ans. ..... 13.0 3.0 25.6 6.4 Il.2 2.5 Il.2 3.4 8.8 /.9 7.4 0./ 11,5 2,4
De 21 à 22 ans.. 30.t /.5 29,1 3.0 22.0 3.0 21.8 /.5 19.7 /.8 21,4 3.5 22,7 0,8. De 23 à 24 ans.. 33.2 -4.6 24.6 -5.0 26.8 -0.9 28.7 -0.3 26.8 0.2 30,4 -0.9 27,8 -2,6

",." 25 ans ............ .. ...... 14.8 -2.0 9.5 -2.3 13.3 .2./ 14,3 .1.1 13,8 -/.8 15.9 ./.7 13,6 -2,0...,..
26 ans ou plus. ,."" ... 8.9 2./ Il.2 .2./ 26.7 -2.5 24.0 -3.5 30.9 .2./ 24.9 -/.0 24,4 1,4
Total...................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

. Hommcs... ..... ..... 26.9 -0,4 57.2 -6,4 52.5 -2.5 39.1 .3.0 46.3 -2.9 37.5 -R,O 44,8 0,1. Femmcs.... 73.1 0.4 42.8 6.4 47,5 2.5 60.9 3.0 53.7 2.9 62.5 8.0 552 -01.
'" Total...................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0. Scolarisé
"" ou étudiant .......................... 25.6 8.7 15.5 4.9 5.7 /.4 4.8 /.5 7.6 0.8 4.6 /.3 10,0 1,1.." Formationprofessionnelle. 0.8 0.0 1,4 -0,2 0.5 -0.2 0,4 0.0 0.8 0.0 0.5 -0.3 0,7 ~O,l.. .....
ë Militaire.. 3,4 0./ 4.7 .4.2 0.6 -0.2 0.6 -0./ 0.6 -0.4 0.3 0.0 1,3 -0,8
"c Salarié....................... ..... 12,5 -/.7 37.6 3.6 22.7 2.2 18,4 2.0 18.8 /.9 22.0 5.1 20,3 2,3.~
.. Recherche d'cmploi, 48.7 -6.8 39.3 -5.0 68.5 .3.7 73.9 -4.0 70.2 .3.0 70.9 -6.7 64,7 -2,0
E Autre.. 9.0 .0.3 1,5 0.9 2,0 0.5 1.9 0.6 2.0 0.7 1.7 0.6 3,0 -0,5
V3 Total...................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

. Inférieur au Bac. 0.2 0./ 40,0 -5.8 29.9 -2.5 25.5 0.3 19.0 .0.5 16.5 -7.5 21,0 1,5. c

"' .~ 5 Bac ...... 50.7 /.0 49.1 6.0 31.7 .0.1 31,1 -3.2 33.9 -0.2 30.8 0./ 36,7 -1,7
" .. . Bac+2..................... 26,6 .5.4 9.1 0.0 20.7 2.0 24.2 2./ 22.8 0.3 31,8 5.7 22,2 -1,2" ." ...... S ..
>

" ë Supérieur à Bac+2.. ..... ..... 22.5 4.3 1.8 -0,2 17.7 0.6 19.2 0.8 24.3 0.4 20.9 I.7 20,1 1,4i " " Total...................................................... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 ]00,0

Lecture: lcs chiffres en italique représentent la variation de pourcentage cntre 1999 et 2000 (en points).

niveau inférieur ou égal au bacca-
lauréat (tableau 3). La part des jeu-
nes possédant au moins le niveau
baccalauréat est de 70 % dans les
collectivités territoriales et de 75 %
dans les établissements publics.
Les associations ont embauché, en
2000, près d'un quart des jeunes de
niveau supérieur à Bac+2.

La part des niveaux de formation
extrêmes (inférieurs au Bac ou su-
périeurs à Bac+2) augmente en
2000, alors que celle des niveaux
Bac ou Bac+2 diminue. Ce
basculement est dû, en partie, au
poids de l'Éducation nationale qui
embauche encore plus de la moitié
de ses jeunes au niveau du Bac,

Graphique 4
Répartition du salaire horaire réactuaIisé, selon le statut de l'employeur

Hors Éducation nationale et Police nationale
Flux d'embauches cumulés en 2000
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Associations

el fondations
(86400 jeunes)

,
Total

(180 3lOjcuncs)

mais qui a largement augmenté son
recrutement aux niveaux supérieurs
à Bac+2.

Un tiers des contrats signés hors
Éducation nationale et Police en
2000 sont à durée indéterminée.
Cette proportion était de 23 % en
1998 et de 26 % en 1999. Seuls les
associations, fondations et établis-
sements publics industriels et
commerciaux peuvent conclure un
emploi à durée indéterminée et la
hausse est due, pour une bonne par-
tie, à l'augmentation de la part des
associations dans l'ensemble des
recrutements alors que la propen-
sion des associations à conclure des
contrats à durée indéterminée a
diminué de 2,5 points entre 1998
et 2000.

Les salaires moyens
à l'embauche suivent
l'évolution du SMIC

Les jeunes aides éducateurs,
ainsi que les adjoints de sécurité et
les agents de justice sont tous ré-
munérés au SMIC. Parmi les autres

Enpourcenfal;e

Source: MES-DARES- Données France entière.

Autres
(6750jcuncs)

Tableau 3
Les caractéristiques des jeunes embauchés

Flux cumulés des embauches en 2000
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Ensemble Collectivités Établis. Associations Autres Hommes Femmes
territoriales sements et

publics fondation...

Emplois d'animation
(socioculturels, sportifs).. 27,1 -0.9 22.7 0,4 12,8 -3,7 34.3 -2./ 9.2 -3.2 30.3 0.6 24.3 -2./
Emplois d'aide aux personnes
(personnes âgées ou handicapées,
détenus, petile enfance,
enfants scolarisés).. 14,1 -0,1 10.9 -0.7 25,3 0.4 12.4 0.1 20.7 3.5 7,1 -0,2 20.0 .O.R

Emplois d'aide à la gestion
associative
et au développement local.. 10,7 1,3 5.5 -0,5 3.3 0.2 t5A /,R 8.2 /,R 9.0 /,0 12.1 1,6

Emplois de valorisation
et de conseil en environnement. 8,3 -0.2 17.5 0,9 7.6 /.R 4.1 0.0 6.0 -/.2 12.1 -0.5 5.1 0,6

Emplois de médiateur
local ou familial. 6,1 .1,0 8.2 -O.R 5.t -/.5 4.7 -0.9 t3.2 -0.6 5,8 -/.4 6.2 -O,R

Emplois de médiateur de sécurité. 5,0 -0.4 6.t -0,9 11.5 2.6 2.6 -0,1 8.0 -5,3 6.8 -0,7 3A 0./

Emplois de développement
de la communication n. ..... 4,8 0.6 5.3 /.2 7.t 1.6 4.0 -0./ 3.4 0.9 5.7 0,7 4.0 0,6

Emplois de valorisation
et d'entretien du patrimoine. 4,0 -0.5 7.5 -0.6 2.1 -0.3 2.9 -0./ tA 0.0 4.9 -0.6 3.2 -0.3

Autres.. 19,9 1,2 16,3 /.0 25.2 .1,1 19.6 /,4 29.9 4./ t8.t 1.1 2t.5 /.1

Total...,..".".",,,,..,,,,,...,,.............,.,... 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0

Lecture: les chiffres en iralique représentent la variation de pourcentage entre 1999 et 2000 (en points).

jeunes embauchés, trois sur cinq
sont rémunérés au-dessus du SMIC
horaire en 2000 (graphique 4).

Toutefois, les salaires restent
concentrés autour du SMIC puis-
que plus de 80 % des jeunes tou-
chent un salaire horaire brut
compris entre 42 et 50 francs (3)
(soit entre 7 100 et 8 450 francs brut
pour 169 heures par mois) (4).

Si les salaires horaires moyens
à l'embauche ont été un peu plus
élevés en 2000 qu'en 1999, cela

tient quasi exclusivement à l'aug-
mentation annuelle du SMIC (gra-
phique 5). En effet, l'augmentation
du salaire à l'embauche suit méca-
niquement l'augmentation légale
du SMIC, et ce, quel que soit le
type d'employeur.

Des embauches concentrées
sur quatre secteurs

Quatre secteurs d'activité repré-
sentent à eux seuls plus de la moi-

Graphique 5
Salaire horaire brut moyen à l'embauche (non réactualisé)

Hors Éducaliofllla/ioflale et Police nationale
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tié des embauches réalisées en
2000 par les associations, les col-
lectivités territoriales et les établis-
sements publics. Il s'agit des acti-
vités liées à la famille, la santé et
la solidarité, celles relatives à la
protection et la valorisation de l'en-
vironnement, les activités sportives
et celles situées dans le champ cul-
turel (graphique 6).

Par rapport aux années précé-
dentes, on observe, entre 1999 et
2000, une légère hausse des activi-
tés liées au sport et à la culture (res-
pectivement l,let 0,8 point).

La répartition des emplois occu-
pés est fortement corrélée avec
celle des activités (tableau 4). Les
emplois liés à l'animation (anima-
tion socio-culturelle, sportive ou
autre) représentent plus d'un quart
des embauches, toujours hors Édu-
cation nationale et Police nationale.
Plus d'une embauche sur dix con-
cerne l'aide et l'assistance aux per-
sonnes (âgées, handicapées ou

(3) - Soit en.rre 6.4 et 7,62 euros.

(4) - So;f entre J 082.39 et J 288,/6 euro.r.

Tableau 4
La nature des emplois

Flux cumulés des embauches en 2000, hors ÉducaJion nationale el Police nationale

Source: MES-DARES. Données France entière.
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Lieu d'exercice Embauches Écart.
de l'activité 2000 à 1999

(en %)

École ...... ..... 46.8 0,1

Collège .h.
".""

35.9 8,6

Lycée .... ..0.... 16.3 .8,5

Autre.
.""

....... 1.0 -0,2

Total......................... 100,0

Lecture: les chiffres en italique représentent
la variation de pourcentage enlre 1999 el 2000
(en points).
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autre). Dans ce dernier secteur, la
représentation féminine est impor-
tante. Les femmes sont par contre
sous-représentées dans les emplois
de valorisation et de conseil en en-
vironnement, d'animation sportive
ainsi que de sécurité.

ù n quart des recrutements des
établissements publics en 2000
concerne des emplois d'aide aux
personnes: le poids des établisse-
ments hospitaliers y est important.
Le~ associations ont, quant à elles,
embauché un tiers des jeunes pour
des' activités d'animation alors que
les collectivités territoriales privi-
légient, en plus de l'animation, les

Tableau 5
Les aides éducateurs

Sources: Ministère de l'Education nationalc,
MES-DARES - données France entière.

Graphique 6
Répartition des embauches selon le champ principal d'activité du projet

Hors Éducation nationale et Police nationale
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emplois de valorisation
conseil en environnement.

et de entre 1998 (6 %),1999 (25 %) et
2000 (16 %).

Près de 90 % des recrutements
de la Police nationale, en 2000, se
sont faits sur des emplois de police
de proximité. Les emplois de sou-
tien aux services de Police sont
toutefois en légère augmentation
depuis le lancement du programme
(+4,5 points entre 1999 et 2000).

Vanessa BELLAMY (DARES).

- Pour en savoir plus:

Simonin B., (1999),« La mise en œuvre locale du programme" Nouveaux services ~ Emploisjcuncs" », Premières
Synthèses, n° 06.1, février.

Près de la moitié des aides édu-
cateurs embauchés en 2000 tra-
vaillent dans une école primaire ou
maternelle (tableau 5). Cette part a
diminué entre 1998 et 1999 puis
s'est stabilisée. Celle des aides édu-
cateurs en collège a progressé de
plus de 8 points en un an, aux dé-
pens de celle des aides éducateurs
en lycée qui a beaucoup varié

DARES, « Les emplois-jeunes. d'octobre 1997 à octobre 1998 », La Documentationfrançai5e. mai 1999.

Gélat D., (1999), « Le programme" Nouveaux services - Emplois jeunes" vu par les employeurs et les jeunes »,
Premières Synthèses, n° 22.2, juin.

Bellamy v., (2000), « Le programme" Nouveaux services - Emplois jeunes" cn 1999 », Premières Synthèses,

n° 28.2, juillet.

Bellamy v., (2000), « Les sorties" Nouveaux services - Emplois jeunes" ), Premières Synthèses, n° 47.2, novembre.

Instance intenninistérielle d'évaluation, « Les mesures d'aide aux emplois dans le secteur non marchand (contrats
emploi solidarité, contrats emploi consolidé, programme Nouveaux services - Emplois jeunes », à paraÎlre.

Instance intenninistérielle d'évaluation, ( Nouveauxservices - Emploisjeunes dans le champ dc la jeunesse et des
sports », à paraître.
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Encadré 2

8,4 % DES JEUNES EMBAUCHÉS PROVIENNENT
DE QUARTIERS RELEVANT DE LA POLITIQUE DE LA VILLE

Hors Éducation nationale et Police nationale

En 1999 et 2000, hors Éducation nationale et Police nationale, 9 562 jeunes domiciliés dans des quartiers classés « zones
urbaines sensible » ont été embauchés dans le cadre du programme « Nouveaux services - Emplois jeunes », soit 8.4 % des
embauches réalisées (J J. Ce taux a tendance à diminuer: de 10,7 % pour les embauches du premier semestre 1999, on passe à 6 %
pour celles du deuxième semestre 2000.

Cette part moyenne dans les embauches recouvre des disparités régionales et départementales relativement importantes. Ainsi,
on peut dislinguer trois groupes de départements, de taille très inégale. Trois départements ont des taux d'embauche de jeunes des
quartiers en difficulté supérieurs ou égaux à 20 % (2). Il s'agit de l'Oise (22,4 %), de la Guyane (21,4 %) et de la Seine Saint-
Denis (21 %). Seize départements ont des taux compris entre 10 % et 20 %. Parmi eux, certains ont des taux très proches de 20 %,
comme la Somme (19 %), les Bouches du Rhône (17,2 %), et le Val d'Oise (17,3 %). Le troisième groupe, le plus important en
nomhre (81), rassemble les départements où moins de 10 % des jeunes embauchés relèvent des quartiers de la politique de la ville.
Ces différences tiennent en partie au fait que les quartiers sensibles ne sont pas répartis uniformément sur tout le territoire. Ainsi,
un département où beaucoup de jeunes sont domiciliés en quartier sensible, aura une probabilité plus grande d'avoir une propor-
tion élevée de jeunes de ces mêmes quartiers, qu'un département où les quartiers en difficulté sont rares.

Par contre, on ne constate pas de différence importante selon le statut de l'employeur. Au sein des collectivités territoriales,
8,7 % des signataires de contrats emplois jeunes habitent un quartier sensible, contre 8,2 % dans les associations et 7,8 % dans les
établissements publics.

Un basculement des Contrats Emploi Ville (CEV) vers les Contrats Emplois Jeunes (CEJ)

La proportion d'anciens demandeurs d'emplois parmi les jeunes provenant de quartiers en difficulté est plus faible que la
moyenne (69 % contre 72.3 %). À l'inverse, 25 % des jeunes provenant des quartiers sensibles étaient salariés avant leur contrat
emploi jeune, contre 18 % pour l'ensemble de la population.

Parmi ces jeunes déjà salariés et résidant en quartier sensible, plus de 45 % étaient en CES, CEC ou CEV, contre 25 % pour
rensemble des titulaires de contrats signés en 1999 et 2000. En particulier, de 6 % de l'ensemble des emplois jeunes précédem-
ment salariés en CEV, on passe à 21 % pour les seuls habitants des quartiers sensibles.

Un niveau de formation inférieur à la moyenne

Les jeunes des quartiers sensibles, embauchés en 1999 ou 200 ont, en moyenne, un niveau de formation initiale inférieur à
l'ensemble des jeunes recrutés dans le cadre du programme« Nouveaux services -Emplois jeunes ». Ils sont 37,2 % à avoir un
niveau de formation inférieur au baccalauréat, contre 23,8 % pour la totalité des emplois jeunes (hors Éducation nationale et
Police nationale). Cet écart se retrouve pour les niveaux supérieurs au baccalauréat, qui ne concernent que 28,7 % des jeunes en
ZUS alors, qu'au total, 43,1 % des emplois jeunes ont un niveau strictement supérieur au bac.

La proportion d'hommes parmi les jeunes des zones sensibles est un peu plus élevée (54,9 %) que pour l'ensemble des embau-
chés en contrats emplois jeunes (48,5 %). La moyenne d'âge des jeunes des quartiers sensibles est la même que pour la totalité des
embauchés de 1a période, soit un peu plus de 24 ans.

Les jeunes des quartiers relevant de la politique de la ville sont plus souvent a~ents de sécurité ou médiateurs locaux

Certains emplois sont occupés relativement plus souvent par des jeunes en ZUS. Il s'agit des postes d'agent de sécurité (+9,4
points par rapport à la moyenne), d'agent d'accompagnement ou de sécurité dans les transports (+6,9), de médiateur local ou
familial (+6,1), ou d'aide à]a gestion associative. Ces emplois répondent souvent à une demande sociale particulière qui émane
des quartiers en difficulté.

À J'inverse, les emplois d'assistants aux détenus ou à leur famille (-5 points), d'agents de valorisation et de promotion du
patrimoine (-4,6), d'assistants aux personnes âgées (-3,4), ou d'agents d'entretien des espaces naturels (-3,1) sont moins occupés
qu'cn moyenne par les jeunes des quartiers sensibles.

Les domaines d'activité viennent plus ou moins recouper les catégories d'emploi. Certains dépassent très largement le taux
moyen de recrutement de jeunes provenant de quartiers relevant de ]a politique de la ville, cn particulier les activités liées au
logement et à la vie de quartier (16,6 %), aux transports (14 %), à la sécurité (13,9 %) et à la justice (11,6 %). Parallèlement, les
jeunes de ZUS sont sous-représentés dans les activités liées au tourisme (3.4 %) et à l'environnement (5 %). .

(1)
- Le.f donnéeJ donl dispo.f(! la DARES ("(marnent le lieu de résidence desjeune,f au moment de l'embauche, et non le lieu d'exercice de

l'activité ou celui de lïmplaT/WIÙm de l'employeur. Elle,f preT/T/ent en compte {'ememble deJ recrutements effectués au coun des années 1999 et
2000 (/wr.f Éduclltion nlilirmlile et Police nationale) .W1!.fqu'il soit possible de disposer de.f donnéeJ équivalenleJ pour les années précédente.f.

(2) - La circulaire V1UCAB du 15 mars 1999 (.fUiteau comité in.terministériel deJ vil/eJ du 30juin 1998), renforce le proRramme.. Nouveaux
selTices - Emplois jeune,f » en fa~'eur de.f quartierJ de la politique de la vil/e. Elle rappelle que {'objectif est de 20 % des embauches de jeunes
iS.fU,fde as quartierJ.

'
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